
 

 

TRL 1-2 : Recherche fondamentale (acquisition de connaissances, pas d’application directe). 

 

TRL 3-5 : Recherche industrielle (validation de l’artefact dans un environnement simulé, 

preuve et validation de concept, validation en conditions contrôlées ou représentatives). 

 

TRL 6-9 : Développement expérimental (démonstration de l’artefact dans un environnement 

réel, prototype, homologation, commercialisation) 

 

                                                           
1 Selon les types de recherche définis dans le règlement général d’exemption par catégorie (RGEC) n° 651/2014 du 17 juin 2014 



 


